
LA GAULE ROMAINE
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30 À 40 000m3 AFFLUAIENT
QUOTIDIENNEMENT À LYON
AU II e S

PLAQUES DE BRONZE INSCRITES RETOUVÉES
SUR LE SITE DU SANCTUAIRE DES 3 GAULES À LYON,
CONTIENT LE TEXTE DE LA DÉÇISION DE
L'EMPEREUR CLAUDE QUI ACCORDE AUX
CITOYENS DE LA GAULE CHEVELUE L'ACCÈS
AUX MAGISTRATURES SÉNATORIALES 
ET L'OCTROI DE TOUS LES DROITS POLITIQUES.

CIVITAS = DIVISION TERRITORIALE
DÉCOUPAGE RÉALISÉ PAR L'EMPEREUR
AQUITAINE | BELGIQUE | LYONNAISE
NARBONNAISE --> ASSIMILÉE PAR ROME

Les cités
et leur chef-lieu Les tables claudiennes de lyon

VÉRITABLE USINE ROMAINE : ENSEMBLE
DE 16 MOULINS EN BATTERIE CONSTRUITS EN 2 SÉRIES
PARALLÈLES À FLANC DE COTEAU ÉTAIT ALIMENTÉ
PAR L'EAU D'UN ACQUEDUC SPÉCIALEMENT CONSTRUIT
À CET EFFET.

Meunerie de Barbegal (Arles)

48
LA TERRE EST AU CENTRE DE L'UNIVERS
REPRÉSENTATION GÉOCENTRIQUE
PAR PTOLÉMÉE (GREC)
CONFORME JUSQU'À LA RENAISSANCE

130 / 150

-27 /14 ap JC
EMPEREUR À ROME

AUGUSTE

14 - 37
TIBÈRE

41 - 54
CLAUDE Ier

37 - 41
CALIGULA

54 - 68
NÉRON

68 - 69
EMPEREURS 

LES FLAVIENS
AVEC VESPASIEN

79 - 81
TITUS

96 - 98
NERVA

79

354

CATASTROPHE
DE POMPEI

69 - 79
VESPASIEN

81 - 96
DOMITIEN

98 - 117
TRAJAN

117 - 138
HADRIEN

138 - 161
ANTONIN LE PIEUX

161 - 180
MARC AURÈLE

180 - 192
COMMODE

192 - 211
SEPTIME SÉVÈRE

258
LES FRANCS
(RHIN INF.)
ENVAHISSENT
LA GAULE

LES TRIBUS
FRANQUES
S'INFILTRENT
VERS LE SUD
ET ENVAHISSENT
LA BELGIQUE.

FONDATION
DES PREMIERS
MONASTÈRES
À LIGUGÉ
(pr. POITIERS)
PAR MARTIN 
DE TOURS

PREMIÈRES
ENLUMINURES
LE 1ER : 
UN CALENDRIER

= ART CHRÉTIEN
DURANT TOUT 
LE MOYEN-ÂGE

391-406
TRADUCTION
DE LA BIBLE
EN LATIN PAR 
ST-JÉRÔME
(AP. VERS. GRECQUE)

260
ROME ÉVACUE
LA BRETAGNE NORD

276
LES FRANCS
(RHIN INF.)
ENVAHISSENT
DE NOUVEAU
LA GAULE

ASSOCIATION
AVEC ROME

-58 À -51
CONQUÈTE
DE LA GAULE
PAR CÉSAR
-52 ALÉSIA
VERCINGÉTORIX
GRAND PERDANT

-27
DIVISION
DE LA GAULE
EN 4 PARTIES :
NARBONNAISE
AQUITAINE
LYONNAISE
BELGIQUE


